
SM-1 (25-01) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, art. 99, 174 et 175. 

 
 
 

Avis public du scrutin 

Municipalité : Saint-Charles-de-Bourget Date du scrutin : 2025-11-02 
 

Par cet avis public, Myrianne Bouchard, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux 

électeurs de la municipalité. 

1. Un scrutin sera tenu. 

 

2. Voici les personnes candidates aux divers postes. 

Poste de maire : 

• Marc LAVOIE 

• Michel A. RINGUETTE 

 

3. Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné aux 

dates, aux heures et aux lieux ci-dessous. 

Jour du scrutin :  Dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h  

Pour les sections de vote : 1  Lieu : Centre communautaire (476, 2e Rang, Saint-Charles-de-Bourget)  

Pour les sections de vote : 2  Lieu : Centre communautaire (476, 2e Rang, Saint-Charles-de-Bourget) 

 

Jour de vote par anticipation :  Dimanche 26 octobre 2025, de 12 h à 20 h 

Pour les sections de vote : 1  Lieu : Centre communautaire (476, 2e Rang, Saint-Charles-de-Bourget)  

Pour les sections de vote : 2  Lieu : Centre communautaire (476, 2e Rang, Saint-Charles-de-Bourget) 

 

4. Le recensement des votes aura lieu le 2 novembre 2025 à 21 h 00 au Centre communautaire.  

 

Vous pouvez y assister.  

  



5. Vous pouvez joindre la présidente à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous. 

 

Présidente d’élection 

Adresse : 357, 2e Rang, Saint-Charles-de-Bourget, G0V 1G0 

Téléphone : 418-672-2624 poste 2701 

 

 

Signature 

Fait à Saint-Charles-de-Bourget le 16-10-2025 

 
Présidente d’élection 

 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 

Je soussignée certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé en affichant deux copies aux 

endroits désignés par le conseil entre 8 h et 16 h le 16 octobre 2025. 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 16e jour du mois d’octobre deux-mille-vingt-cinq. 

 

 

Myrianne Bouchard 

Directrice générale et greffière-trésorière 

 


